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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

RH1206 Les ressources disciplinaires nécessaires pour enseig
Ancien Code PERH1B26RESEN Caractère Obligatoire
Nouveau Code B/C/Z/B/Z/C/B/C/Z/B/Z/C/B/C

/Z/B/Z/C/B/C/Z/B/Z/C/
EHB1260

Bloc 1B Quadrimestre(s) Q2
Crédits ECTS 3 C Volume horaire 45 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

HELHa Braine-le-Comte
Fabienne PEERS (peersf@helha.be)
Sophie KILESSE (kilesses@helha.be)
Carine DENDAL (dendalc@helha.be)
HELHa Leuze-en-Hainaut
  ()
Thierry CUVELIER (cuveliert@helha.be)
Laure-Anne VAN DEYNZE (vandeynzela@helha.be)
HELHa Loverval
Baptiste CUVELIER (cuvelierba@helha.be)
Samir ABI (abis@helha.be)

Coefficient de pondération 30
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Cette UE vise à outiller les élèves dans le cadre de la recherche documentaire pour préparer des situations
d’apprentissage.

Les étudiants apprennent à sélectionner des ressources pertinentes en fonction des apprentissages à réaliser, à
manipuler les documents et à identifier et référencer correctement leurs sources. 
Conformément au décret du 02.12.2021, une attention particulière sera portée à l’éducation aux médias, à l’EVRAS
et au genre, ces dimensions devant être intégrées de manière transversale dans tous les axes de la formation.

Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 3 LES COMPÉTENCES DE L’ORGANISATEUR ET ACCOMPAGNATEUR D’APPRENTISSAGES
DANS UNE DYNAMIQUE ÉVOLUTIVE
Sous Compétence 3.1 Maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur
évolution scientifique et technologique, leur didactique et la méthodologie de leur enseignement ;

3.1.1 Maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique
et technologique, leur didactique et la méthodologie de leur enseignement ;
Sous Compétence 3.2 Maitriser les savoirs relatifs aux processus d'apprentissage, aux recherches
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sur les différents modèles et théories de l'enseignement ;
3.2.1 Maitriser les savoirs relatifs aux processus d'apprentissage, aux recherches sur les différents

modèles et théories de l'enseignement ;
Compétence 4 LES COMPÉTENCES DU PRATICIEN RÉFLEXIF

Sous Compétence 4.1 Lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en
éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action d’enseignement ainsi que s’appuyer sur
diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle

4.1.1 Lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et
s’en inspirer pour son action d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des
sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle

Acquis d'apprentissage visés
Au terme de l’UE, l’étudiant est à même, en lien avec un sujet disciplinaire présent dans le Tronc commun, de
constituer des recueils de sources et de documents à partir : 
D’une recherche dans une bibliothèque, un espace numérique, des ouvrages de référence, des manuels scolaires …
dans la perspective de préparer une activité d’apprentissage prévue dans le volet historique du Tronc commun ; 
D’une recherche dans des géoportails, un SIG, une bibliothèque, des manuels scolaires ou un atlas … dans la
perspective de préparer une activité d’apprentissage prévue dans le volet géographique du Tronc commun ; 
D’une recherche dans une bibliothèque, un espace numérique, des ouvrages de référence, des manuels scolaires …
dans la perspective de préparer une activité d’apprentissage prévue dans le volet économique et social du Tronc
commun ; 
De référencer ses sources selon les normes APA.

L'étudiant sera évalué sur ces différents acquis d'apprentissages.

Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun

3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
PERH1B26RESENA Volet historique 1.3 15 h / 1 C
PERH1B26RESENB Volet géographique 1.3 15 h / 1 C
PERH1B26RESENC Volet économique et social 1.3 15 h / 1 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

4. Modalités d'évaluation
Les 30 points attribués dans cette UE sont répartis entre les différentes activités de la manière suivante :
PERH1B26RESENA Volet historique 1.3 10
PERH1B26RESENB Volet géographique 1.3 10
PERH1B26RESENC Volet économique et social 1.3 10
Les formes d'évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d'apprentissage
sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

Dispositions complémentaires relatives à l'UE
L'évaluation consiste en une évaluation intégrée dont les modalités particulières sont décrites dans les fiches
descriptives jointes.
Les différentes AA de cette UE concourent ensemble à l'acquisition des compétences précitées.

5. Cohérence pédagogique
Néant
Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur
adjoint de département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2025-2026).
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Haute École Louvain en Hainaut
www.helha.be

Année académique 2025-2026 Département de l’Education et du Social

Bachelier en enseignement section 3 sciences humaines
HELHa Loverval Place Maurice Brasseur 6    6280  LOVERVAL
Tél : +32 (0) 71 43 82 11 Fax : +32 (0) 71 47 28 19 Mail : edu-loverval@helha.be

1. Identification de l'activité d'apprentissage

Volet historique 1.3
Ancien Code 13_PERH1B26RESENA Caractère Obligatoire
Nouveau Code CEHB1263
Bloc 1B Quadrimestre(s) Q2
Crédits ECTS 1 C Volume horaire 15 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Baptiste CUVELIER (cuvelierba@helha.be)

Coefficient de pondération 10
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Le volet historique vise à outiller les élèves dans le cadre de la recherche documentaire pour préparer des situations
d’apprentissage en histoire
Les étudiants apprennent à sélectionner des ressources pertinentes en fonction des apprentissages à réaliser, à
manipuler les documents et à identifier et référencer correctement leurs sources.

Objectifs / Acquis d'apprentissage
Au terme de l’UE, en lien avec un sujet disciplinaire présent dans le Tronc commun, l’étudiant est à même de :
 
- Démontrer une connaissance et une compréhension des processus d’apprentissage, des contenus disciplinaires au
bénéfice de choix didactiques et méthodologiques pertinents en fonction du contexte d’enseignement et de l’état de
la recherche ;
- De constituer des recueils de sources et de documents à partir d’une recherche dans la perspective de préparer une
activité d’apprentissage prévue dans le volet historique du Tronc commun ; 
 
- De référencer ses sources selon les normes APA. 

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
Appropriation des ressources nécessaires pour construire des situations d’apprentissage en lien avec les contenus
disciplinaires du Tronc commun.
 
Pour le volet historique
Apprentissage de la recherche en bibliothèque, sur des espaces numériques, dans des ouvrages de référence, dans
des manuels scolaires … 

Démarches d'apprentissage
Pour chaque volet disciplinaire, l’enseignant concerné assure les bases théoriques et les activités pratiques de la
recherche documentaire.
L'apprentissage se fait principalement par la pratique : la constitution de supports documentaires utiles et
nécessaires dans la perspective de la réalisation d'une situation d'apprentissage. 
La sélection documentaire est justifiée par rapport aux acquis d'apprentissage indiqués dans le référentiel du TC.
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Les exercices pratiques sont ponctués de temps dédiés à la structuration des acquis.

Dispositifs d'aide à la réussite
La constitution des supports documentaires est organisée dans le cadre de travaux dirigés. Ils permettent d'apprécier
la progression des apprentissages chez les étudiants et de proposer, le cas échéant, des pistes pour lever des
difficultés identifiées. La présence aux travaux dirigés est une condition indispensable pour bénéficier de ce dispositif
d'aide à la réussite.

Sources et références
Ensemble des ressources en sciences humaines de la bibiothèque de l'implantation de Loverval.
Ressources numériques proposées sur le portail de la bibliothèque.
Portails spécifiques (Retronews, Belgica Press, Gallica, etc.)

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

Les powerpoints et autres ressources seront déposés sur connected. 

4. Modalités d'évaluation

Principe
Examen mixte commun au Q2 et Q3 pour les trois disciplines. Pour chaque discipline : 

Le dépôt d’un portfolio constitué du résultat de la mise en œuvre des apprentissages réalisés au cours de
l’UE. Ce travail est déposé sur la plateforme de l’établissement selon les modalités précisées pendant la
formation.
La présentation orale du portfolio selon un canevas précisé au cours de l’UE.

La cote finale de l'UE correspondra à la moyenne pondérée des cotes obtenues dans les différentes épreuves à
condition que la partie de l'examen portant sur la théorie, la didactique et la réflexion soit réussie à raison de 50%. Si
ce n'est pas le cas, l'UE sera en échec. En cas d’échec dans une ou plusieurs AA, la cote de l’UE sera la cote de l’AA
en échec la plus basse de l’UE. L'étudiant représentera
uniquement les activités d'apprentissage en échec.

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière       
Période d'évaluation   Exm 100 Exm 100
Exm = Examen mixte

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 10

Dispositions complémentaires
Lorsqu’un étudiant présente l’épreuve intégrée d’une Unité d’Enseignement, que ce soit en première ou en seconde
session, il est tenu de remettre l’ensemble des éléments constitutifs de ladite épreuve dans les délais et selon les
modalités fixées par la fiche ECTS et les consignes d’évaluation.
En cas de non-remise d’un travail et/ou de non-présentation ou demande de note de présence pour une partie de
l’épreuve, l’étudiant se verra attribuer une note de présence pour l’ensemble de l’Unité d’Enseignement concernée.
Toutefois, le jury d’évaluation peut, dans des circonstances exceptionnelles dûment motivées, décider d’une autre
modalité d’évaluation.

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
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Haute École Louvain en Hainaut
www.helha.be

Année académique 2025-2026 Département de l’Education et du Social

Bachelier en enseignement section 3 sciences humaines
HELHa Loverval Place Maurice Brasseur 6    6280  LOVERVAL
Tél : +32 (0) 71 43 82 11 Fax : +32 (0) 71 47 28 19 Mail : edu-loverval@helha.be

1. Identification de l'activité d'apprentissage

Volet géographique 1.3
Ancien Code 13_PERH1B26RESENB Caractère Obligatoire
Nouveau Code CEHB1262
Bloc 1B Quadrimestre(s) Q2
Crédits ECTS 1 C Volume horaire 15 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Samir ABI (abis@helha.be)

Coefficient de pondération 10
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Le volet géographique vise à outiller les élèves dans le cadre de la recherche documentaire pour préparer des
situations d’apprentissage en géographie
Les étudiants apprennent à sélectionner des ressources pertinentes en fonction des apprentissages à réaliser, à
manipuler les documents et à identifier et référencer correctement leurs sources.

Objectifs / Acquis d'apprentissage
Au terme de l’UE, en lien avec un sujet disciplinaire présent dans le Tronc commun, l’étudiant est à même de :
 
- Démontrer une connaissance et une compréhension des processus d’apprentissage, des contenus disciplinaires au
bénéfice de choix didactiques et méthodologiques pertinents en fonction du contexte d’enseignement et de l’état de
la recherche ;
- De constituer des recueils de sources et de documents à partir d’une recherche dans des géoportails, une
bibliothèque, des manuels scolaires ou un atlas … dans la perspective de préparer une activité d’apprentissage
prévue dans le volet géographique du Tronc commun ; 
 
- De référencer ses sources selon les normes APA. 

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
Appropriation des ressources nécessaires (documents scripto-audio-visuels, manuels, jeux, etc.) pour construire des
situations d’apprentissage en lien avec les contenus disciplinaires du Tronc commun.

Apprentissage de la manipulation des géoportails en lien avec les objets du Tronc commun, des ouvrages de
référence (manuels, atlas …).

Démarches d'apprentissage
La problématisation et le traitement critique de l'information ayant fait l’objet d’unités d’enseignement distinctes, les
activités de cette UE viseront la capacité à collecter des informations en s’appropriant les endroits, les espaces, les
dispositifs physiques et numériques où l’information disciplinaire est disponible.

Dispositifs d'aide à la réussite
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La constitution des supports documentaires est organisée dans le cadre de travaux dirigés. Ils permettent d'apprécier
la progression des apprentissages chez les étudiants et de proposer, le cas échéant, des pistes pour lever des
difficultés identifiées. La présence aux travaux dirigés est une condition indispensable pour bénéficier de ce dispositif
d'aide à la réussite.

Sources et références
Ensemble des ressources en sciences humaines de la bibiothèque de l'implantation de Loverval.
Ressources numériques proposées sur le portail de la bibliothèque.
Catalogue des géoportails disponible sur https://prof.scienceshumaines.be.
Articles et pages dédiées aux ressources numériques sur https://prof.scienceshumaines.be.

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

Connected
Portail numérique du cours: https://prof.scienceshumaines.be.

4. Modalités d'évaluation

Principe
Examen mixte commun au Q2 et au Q3:

Le dépôt d’un portfolio constitué du résultat de la mise en œuvre des apprentissages réalisés au cours de
l’UE. Ce travail est déposé sur la plateforme de l’établissement selon les modalités précisées pendant la
formation.
La présentation orale du portfolio selon un canevas précisé au cours de l’UE. 

La cote finale de l'UE correspondra à la moyenne arithmétique pondérée des cotes obtenues dans les différentes
épreuves à condition que la partie de l'examen portant sur la théorie, la didactique et la réflexion soit réussie à raison
de 50%. Si ce n'est pas le cas, l'UE sera en échec. En cas d’échec dans une ou plusieurs AA, la cote de l’UE sera la
cote de l’AA en échec la plus basse de l’UE. L'étudiant représentera uniquement les activités d'apprentissage en
échec.

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière       
Période d'évaluation   Exm 100 Exm 100
Exm = Examen mixte

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 10

Dispositions complémentaires
Lorsqu’un étudiant présente l’épreuve intégrée d’une Unité d’Enseignement, que ce soit en première ou en seconde
session, il est tenu de remettre l’ensemble des éléments constitutifs de ladite épreuve dans les délais et selon les
modalités fixées par la fiche ECTS et les consignes d’évaluation.
En cas de non-remise d’un travail et/ou de non-présentation ou demande de note de présence pour une partie de
l’épreuve, l’étudiant se verra attribuer une note de présence pour l’ensemble de l’Unité d’Enseignement concernée.
Toutefois, le jury d’évaluation peut, dans des circonstances exceptionnelles dûment motivées, décider d’une autre
modalité d’évaluation.

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2025-2026).
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Haute École Louvain en Hainaut
www.helha.be

Année académique 2025-2026 Département de l’Education et du Social

Bachelier en enseignement section 3 sciences humaines
HELHa Loverval Place Maurice Brasseur 6    6280  LOVERVAL
Tél : +32 (0) 71 43 82 11 Fax : +32 (0) 71 47 28 19 Mail : edu-loverval@helha.be

1. Identification de l'activité d'apprentissage

Volet économique et social 1.3
Ancien Code 13_PERH1B26RESENC Caractère Obligatoire
Nouveau Code CEHB1261
Bloc 1B Quadrimestre(s) Q2
Crédits ECTS 1 C Volume horaire 15 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Baptiste CUVELIER (cuvelierba@helha.be)

Coefficient de pondération 10
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Le volet économique et social de cette UE vise à outiller les élèves dans le cadre de la recherche documentaire pour
préparer des situations d’apprentissage. 
Les étudiants apprennent à sélectionner des ressources pertinentes en fonction des apprentissages à réaliser, à
manipuler les documents et à identifier et référencer correctement leurs sources. 

Objectifs / Acquis d'apprentissage
Au terme de l’UE, en lien avec un sujet disciplinaire présent dans le Tronc commun, l’étudiant est à même de :
 
- Démontrer une connaissance et une compréhension des processus d’apprentissage, des contenus disciplinaires au
bénéfice de choix didactiques et méthodologiques pertinents en fonction du contexte d’enseignement et de l’état de
la recherche ;
- De constituer des recueils de sources et de documents à partir d’une recherche dans une bibliothèque, un espace
numérique, des ouvrages de référence, des manuels scolaires … dans la perspective de préparer une activité
d’apprentissage prévue dans le volet économique et social du Tronc commun ;
 
- De référencer ses sources selon les normes APA. 

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
Appropriation des ressources nécessaires pour construire des situations d’apprentissage en lien avec les contenus
disciplinaires du Tronc commun.
 
Pour le volet économique et social 
Apprentissage de la recherche en bibliothèque, sur des espaces numériques, dans des ouvrages de référence, dans
des manuels scolaires … 

Démarches d'apprentissage
Pour chaque volet disciplinaire, l’enseignant concerné assure les bases théoriques et les activités pratiques de la
recherche documentaire.
L'apprentissage se fait principalement par la pratique : la constitution de supports documentaires utiles et
nécessaires dans la perspective de la réalisation d'une situation d'apprentissage. 
Une attention particulière est portée sur la capacité à manipuler les ressources issues des portails numériques de
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référence en lien avec les thèmes en sciences économiques et sociales du TC.
La sélection documentaire est justifiée par rapport aux acquis d'apprentissage indiqués dans le référentiel du TC.
Les exercices pratiques sont ponctués de temps dédiés à la structuration des acquis.

Dispositifs d'aide à la réussite
La constitution des supports documentaires est organisée dans le cadre de travaux dirigés. Ils permettent d'apprécier
la progression des apprentissages chez les étudiants et de proposer, le cas échéant, des pistes pour lever des
difficultés identifiées. La présence aux travaux dirigés est une condition indispensable pour bénéficier de ce dispositif
d'aide à la réussite.

Sources et références
Ensemble des ressources en sciences humaines de la bibiothèque de l'implantation de Loverval.
Ressources numériques proposées sur le portail de la bibliothèque.
Catalogue des portails en sciences économiques et sociales disponible sur https://prof.scienceshumaines.be.
Articles et pages dédiées aux ressources numériques sur https://prof.scienceshumaines.be.

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

Connected
Portail numérique du cours: https://prof.scienceshumaines.be.

4. Modalités d'évaluation

Principe
Examen mixte commun au Q2 et Q3 pour les trois disciplines. Pour chaque discipline : 
Le dépôt d’un portfolio constitué du résultat de la mise en œuvre des apprentissages réalisés au cours de l’UE. Ce
travail est déposé sur la plateforme de l’établissement selon les modalités précisées pendant la formation.
La présentation orale du portfolio selon un canevas précisé au cours de l’UE.
La cote finale de l'UE correspondra à la moyenne pondérée des cotes obtenues dans les différentes épreuves à
condition que la partie de l'examen portant sur la théorie, la didactique et la réflexion soit réussie à raison de 50%. Si
ce n'est pas le cas, l'UE sera en échec. En cas d’échec dans une ou plusieurs AA, la cote de l’UE sera la cote de l’AA
en échec la plus basse de l’UE. L'étudiant représentera
uniquement les activités d'apprentissage en échec.

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière       
Période d'évaluation   Exm 100 Exm 100
Exm = Examen mixte

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 10

Dispositions complémentaires
Lorsqu’un étudiant présente l’épreuve intégrée d’une Unité d’Enseignement, que ce soit en première ou en seconde
session, il est tenu de remettre l’ensemble des éléments constitutifs de ladite épreuve dans les délais et selon les
modalités fixées par la fiche ECTS et les consignes d’évaluation.
En cas de non-remise d’un travail et/ou de non-présentation ou demande de note de présence pour une partie de
l’épreuve, l’étudiant se verra attribuer une note de présence pour l’ensemble de l’Unité d’Enseignement concernée.
Toutefois, le jury d’évaluation peut, dans des circonstances exceptionnelles dûment motivées, décider d’une autre
modalité d’évaluation.

Référence au RGE
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En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2025-2026).
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